
Conseillers multimédia ICT-VS 

Gérer les risques liés à Internet 
 
Principe de base : 

 A l’instar de toutes les activités scolaires, la responsabilité de la classe incombe au 
titulaire qui doit prendre les dispositions pour garantir l’intégrité physique et morale 
des enfants qui lui sont confiés. 

 Le présent document se limite à la protection de l’enfant. Il ne mentionne donc que 
cet aspect des choses et n’entre pas dans les considérations juridiques inhérentes à 
l’utilisation d’internet (netiquette, droit d’auteur…) 

 
Considérations sur le risque : 

 Internet constitue une fenêtre ouverte sur le monde. Par voie de conséquence, un 
risque existe que les enfants accèdent volontairement ou non, à des contenus 
indésirables, ou que des personnes externes accèdent aux données informatiques de 
l’école. 

 Le seul moyen d’éliminer ces accès non désirés serait de «refermer cette fenêtre », 
car les filtres et les systèmes de protection ne peuvent garantir une sécurité totale et 
auront toujours un temps de retard sur ceux qui cherchent à les contourner. 

 Accepter Internet avec ses avantages, c’est donc l’accepter avec ses risques. Au 
même titre que ceux que l’on accepte dans bien d’autres activités scolaires 
banalisées : sortie à ski, course d’orientation, promenade d’école etc. 

 
Suggestion de règles d’utilisation : 

 
Commentaires : 

 La présence de l’enseignant est la meilleure des garanties. 
 Le fait d’envisager le risque est signe d’une attitude responsable, et permet à 

l’enseignant, cas échéant, de saisir l’occasion pour transmettre à ses élèves, le 
message éducatif qui convient au sujet des media, ce qui est précisément l’un des 
objectifs du projet ICT-VS. 

 
 

Règles d’utilisation d’Internet 
 

 Les élèves ne surfent pas lorsque le maître(sse) s’absente de la 
classe. (par ex : récréations, début ou fin de classe) 

 Si d’aventure, un élève se retrouve sur un site à caractère violent ou 
pornographique, la consigne est : 

o Quitter immédiatement la page (bouton précédent, ou 
refermer le navigateur) 

o Si l’on ne peut quitter le site, appeler l’enseignant. 
 Ne jamais divulguer d’informations personnelles : nom, adresse… 
sur le réseau. 

 La sanction en cas de non respect de ces règles est, pour l’élève, 
une interdiction d’utiliser les postes informatiques de la classe 
jusqu’à la fin de l’année scolaire. 


